
U - Zone urbaine

Uh - Zone urbaine non desservie par l'assainissement collectif

Ue - Zone urbaine à vocation d'équipements publics

Ux - Zone urbaine à vocation d'activités

Uxi - Zone industrielle

1AU - Zone à urbaniser à court et moyen terme

1AUx - Zone à urbaniser à court et moyen terme à vocation d'activités

2AU - Zone à urbaniser à long terme

2AUx - Zone à urbaniser à long terme à vocation d'activités

2AUe - Zone à urbaniser à long terme à vocation d'équipements

A - Zone agricole

N - Zone naturelle

Nh - Zone naturelle d'accueil de nouvelles constructions

NL - Zone naturelle de loisirs, d'équipements d'intérêt collectif

Zonage

U - Zone urbaine

Uh - Zone urbaine non desservie par l'assainissement collectif

Ue - Zone urbaine à vocation d'équipements publics

Ux - Zone urbaine à vocation d'activités

Uxi - Zone industrielle

1AU - Zone à urbaniser à court et moyen terme

1AUx - Zone à urbaniser à court et moyen terme à vocation d'activités

2AU - Zone à urbaniser à long terme

2AUx - Zone à urbaniser à long terme à vocation d'activités

2AUe - Zone à urbaniser à long terme à vocation d'équipements

A - Zone agricole

N - Zone naturelle

Nh - Zone naturelle d'accueil de nouvelles constructions

NL - Zone naturelle de loisirs, d'équipements d'intérêt collectif

Zonage

Bâtiment situé en zone agricole ou naturelle
pouvant faire l'objet d'un changement de destination
(art. L151-11, 2° CU)

Chemins à conserver (Art. L.151-38 CU)

Haies à protéger (Art. L.151-19 CU)

Bois à conserver (Art. L.151-19 CU)

Emplacements réservés (Art. L.151-41 CU)

Zone inondable (Source : DREAL Normandie)

Prescriptions

Bâtiment situé en zone agricole ou naturelle
pouvant faire l'objet d'un changement de destination
(art. L151-11, 2° CU)

Chemins à conserver (Art. L.151-38 CU)

Haies à protéger (Art. L.151-19 CU)

Bois à conserver (Art. L.151-19 CU)

Emplacements réservés (Art. L.151-41 CU)

Zone inondable (Source : DREAL Normandie)

Prescriptions

Marge de recul de 75m autour de la RD 974 dans laquelle
les constructions ou installations sont interdites (Art.L.111-6 CU)

Informations
Marge de recul de 75m autour de la RD 974 dans laquelle
les constructions ou installations sont interdites (Art.L.111-6 CU)

Informations
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Dossier d'approbation

Liste des emplacement réservés :

210 rue Alexis de Tocqueville
Parc d'Activités du Golf

50000 SAINT-LÔ
Tél : 02 33 75 63 52

contact@planis.fr 1/9000
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